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Communiqué de presse : Que faîtes-vous de vos cendres ? 

 

 

 

 

Depuis le début de l’hiver, plusieurs départs d’incendies ont eu lieu dans des conteneurs à poubelles ou des bennes à végétaux à 

cause de dépôts de cendres. Il ne faut en aucun cas les jeter dans la poubelle noire ou dans une benne à végétaux. Il existe 

plusieurs astuces pour valoriser les cendres issues de la cheminée ou du poêle : 

 

C’est un engrais naturel pour le potager (en petite quantité) qui permet aussi de corriger les sols acides 

Les cendres aident à la floraison des arbres fruitiers (dépôt au pied des arbres) 

Elles peuvent être déposées (en petite quantité) dans le composteur 

C’est un produit d’entretien redoutablement efficace. Fabrication d’une lessive naturelle : diluer 1 kg de cendres tamisées dans 10 l 

d’eau et filtrer après 48 à 72h de macération. Le liquide se conserve plusieurs mois et remplacera votre lessive industrielle. La pâte 

résiduelle obtenue est très efficace comme crème à récurer (porter des gants). 

 


